
 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 
2025 sur les revenus de 2024 

Nombre 
d'enfants à 

charge 
Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 18 130 € 9 800 € 3 458 € 

2 22 313 € 12 062 € 4 256 € 

3 26 497 € 14 324 € 5 054 € 

4 30 680 € 16 586 € 5 852 € 

5 34 865 € 18 847 € 6 650 € 

6 39 048 € 21 109 € 7 448 € 

7 43 232 € 23 371 € 8 246 € 

8 ou plus 47 416 € 25 632 € 9 044 € 

Montant annuel 
de la bourse 

120 € 330 € 516 € 

 
 
Vous pouvez accéder au simulateur de bourse de collège sur le site suivant : 
 
https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/college/simulateur.html 

Pour l'année scolaire 2025-2026, les ressources prises en compte  
correspondent au revenu fiscal de référence mentionné sur  
l'avis d'imposition (ou non imposition) 2025 portant sur les revenus 2024. 
 

 

     BOURSE de COLLEGE 2025-2026 

La campagne de bourses a lieu du 01 septembre 2025 au 16 octobre 2025 
(les demandes ne seront pas prises en compte après cette date). 

La demande de bourse de collège se fait en ligne (ordinateur) par 
l'intermédiare de votre espace téléservices sur : ENEJ 
 
Educonnect / Scolarité Services   puis   Mes Services 
 
ou directement sur le site https://teleservices.education.gouv.fr 
 
●   Les parents des nouveaux élèves devront activer leurs codes 
EduConnect qui seront remis à leur enfant ou reçus par mail. 
 
●   Les parents des élèves présents au collège les années passées 
conservent leurs codes. 
 
En cas d'oubli, un lien de récupération des mots de passe est utilisable sur la 
page d'accueil des téléservices. 
A la rentrée, dans votre espace téléservices, un onglet "bourse de collège" 
apparaîtra. 
 

Si vous avez besoin d’aide, venez au collège le matin muni obligatoirement 
de :  

 votre Avis d’Imposition 2024 sur les Revenus 2023 (du couple ou 
les 2 avis d’imposition pour les concubins) 

 Relevé d’Identité Bancaire du Représentant legal demandant les 
bourses de collège,  

 votre dernier attestation de paiement CAF (août 2024)  
 

 

Horaires d'accueil au collège : 
 

Tous les matins  : de 8h30 à 11h30 
 
Dossier suivi par Monsieur le Secrétaire  
Secrétariat de scolarité : 05 49 44 66 06 (le matin uniquement) 
 

 


